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DE M. GHRÊTIEN-FRArfc W’

D E L A MO IG nWLz
Chevalier, Marquis de B avilie, ancien Pré* 

fidertt à mortier au Parlemenrde Paris, & 
ancien Garde-des-Sceaux de France :

•Ecrit de fa. main,, la furveille de fa mort}
& communiqué 'par le fieux de Lorger fifofa

V homme de confiance. ■ 

■Au nom du Père, & du Fils, & du Saints
Efprit , Ainïi foi t-il.

Aujourd’hui , 12 mai 1789, moi, Chrd* ./ 
tien-François de Lamoignon, fain dé cprps, 
■de tête -& d’efprit , comme à- mon ordw 
naire, ai fait mon préfent teftament.

Je'recommande mon âme à Dieu , à la 
Vierge , à tous les faints du paradis t ôC
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“y ' .. •“ -
Singulièrement à S. François, mon patron* 
©ni', grand Saint1, qui, par vos pénibles 
-courfes dans les Indes& vos travaux opi­
niâtres à enfeigner la morale évangélique^ 
avez tiré de l’efclavage de l’erreur tant 
de créatures,' pour les conduire au féjour 
des bienheureux , en les éclairant du flaffi- 

4béau de la religion chrétienne, c’eft vous 
fur-tout que j’implore : accueillez favora- 
-biement ma prière ; daignez jetter ün re- 
"gard de compaffion fur un pécheur qui n’a 
plus de reflburce que dans la mifériçorde 
divine nprofterné à vos pieds ,lès mains 
rfüppliantes & tendues vers vous , & courbé 
fous le poids accablant de mes crimes', 
que deviendrai-je, hélas ! fi. vous rejettes 
les vœux ardens que je vous adrefle? Ef­
frayé de l’idée ; de l’éternité que je vais 
4>iédtôt habiter ; abbatu par la crainte de 
paroître devant un Dieu vengeur dont mes 
fautes ont attiré la colère fur ma tête ;

. çgité entre, l’efpoir flatteur d’obtenir mon 
"pardon , & la cruelle incertitude d’expier, 
•par des tourmens infinis, toutes mes fcé- 
*"îératefles, faites que par le fecours de votre 
•médiation, j’éprouve les effets de fa clé­
mence , quoique j’en fois indigne.

Comme je touche au bout de ma car- 
-fiete, puifque mon cxiftencc ne dépendant 



que de moi , j’en puis avancer le terme / 
je vais donc tracer mes dernières difpo- 
fitions : c’eft une/amende honorable que 
j’adreffe à la bonne foi que j’ai fouvent. 
violée , à la confiance publique que j’ai 
trahie , 6ç au bonheur général dont j’ai 
toujours été le deftruéteur.

Qu’on ne fe trompe pas fur la véritable 
caufe de ma mort : Traître à la patrie, à 
mon roi, à la nation , dépofitaire infidèle 
des deniers de la fuccefïion du fieur de 
Beaujon , dont j’étois l’exécuteur teftamen- 
taire , & que j’ai diffipés ; abhorré de l’u­
nivers entier, de ma famille, de mes amis, 
& de moi-même,, il m’eft impoflible d’é­
touffer plus long - temps la voix de ma 
çonfcience ; elle fe fait entendre avec trop 
de force : elle me crie inceffamment que 
je ne puis , relier davantage fur la terre; 
tels font les motifs qui ont provoqué 
mon dernier foupir, & qui, peut-être, me 
conduiront, dans un féjour éternel de dou­
leurs ; car comment douterai-je de mon 

■ ïunefte fort? Ayant été infpiré par le diable, 
& la plus fidèle dé les créatures y je dois 
conféquemment être fon partage :j’y ai 
déjà un pied , & je crains bien que ma vile 
carcaffe ne tarde pas à y defcendre.

Des aveux diétés par le remords & la



uj
îïncérité,fléchiroient-ifs laj’uiHçe fiiprême? 
.Que'j’ai de raifons pour penfer le contraire t 
Et combien je vais me rendre encore da» 
vantâge l’objet de l’exécration générale, 
ren nedifïimniant rien ! mais la pofition dou- 
loprëûfe dans laquelle je me trouve my 
force , il faut m’y conforriier..

Pardonnez-moi, grand Dieu ! d’avoir dé­
pouillé toute honte ,' toute retenue, & da- 
:voïrj insolemment abufé des privilèges dé , _ • 
ma place , dont je ne devois faire ufage 
que pour cimenter la confiance, & établir 
le patriotifrîie. 1 .. '

Mon nom,'mon rang , m’ont mis à l’abri 
de la fureur publique , je me fuis fauve a la 
rage légitime du François ; mais l’horreur, 
le regret, le déchirement m’ont fuivi juf- j 
qués dans ma retraite ; la froide tranquil­
lité du crime, ce front que je préfentai à 
]a nation aflcmblée , ce cœur gangréné , 
cette- âme où il ne régnoit plus que la foif 
des grandeurs , m’ont abandonné fur le feuil 
de la porte de mon exil ; il ne m’eft plus 
refté qu’une-machine dont les refforts ufés 
ne pou voient s’emparer de l’apparence.

O mon roi ! pardonnez-moi fi je vous ai 
fi cruellement j fi indighemènt trompé : 
doué d’une ame vertueufe & franche , vous 
étiez loin de prévoir que fous des dehors 



îéduifans Je méditais les plus grands -cri mes' 
vous.ignoriez, hélas 1 que. jé il’avois .pour 
guide que l’ambition , pour dieu qùqde5vib 
& fordide intérêt, & pour butrdans;(tQû,taS; 
mes actions , que d’établir mon pouvoir fur 
les ruinés de la félicité publique. •

Pardonnez-moi , robins , abbés parle­
mentaires, & fournis,, à, f étendue de 
autorité. : malgré, vos lumières je vous ai 
trompé;, il s’en trouvé parmi vous des pcr^; 
fides , des .lâches , qui, fans pudeur ont 
vendu la compagnie ; c’eft ainft que tout 
m’a été dévoué, je leur dois des preuves 
de ma reconnoiffance , & chacun d’eux a 
droit à la répartition de; mes do,ns.

Pardonnez-moi p yitlimes fouffrantes ’tde. 
ma rage barbare Sc fecrcte ; vous langui(Tez 
peut- être encore dans le fond des cachots/ 
appréhendant à chaque inibant le coup de­
là mort ; vous accufez le monarque?-,, ce roi. 
fenfible & bon , détrompez-vous , c’eft ma 
main qui vous y a conduit en le rendant 
dupe de,'.mon caractère , de ma candeur / 
ufurpant ainfî toute la force & l’autorité * 
j’ai feul dirigé le trait qui vous affaffine.

Et. vous,; peuple , ah! que de larmes à. 
répandre ! que de reproches à me faire 1, 
Affailfé fous le. poids de;Ja .misère , l’ina.- 
riitïôn , le befoin de tôiit tfoûs, ont mis
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les armes à la main ; lé défefpoir vous a 
prêté des forces ; le hafard & la curiofité 
ont fait périr plufieurs d’entre vous ; la mort 
la plus infâme a fourni l’exemple de la 
punition n’acçufez que moi de ce tiffu 
d’atrocités , il étoit combiné, & quelques: 
jours de plus, la France y par mes foins,? 
devenoit le théâtre du brigandage , de la 
révolte , d’un gouffre où l’on n’auroit ofé 
faire un pas fans friffonrièr. A qui vous en 
feriez-vous pris ? Hélas ! encore à votre 
fouverain ; hé bien ! c’étoit moi feul qui? 
tramois ,ces fourdes & iniques intriguesy

Pardonne de même -,' ô mon cher dé" 
Maupeou ! fi dans ce moment terrible, \otf 
le badinage n’eft plus de faifon , j’entre dans' 
des détails ; né me reproche pas d’avoir 
fait faux bon à la confiance, intime , & à' 
la fidélité que nous nous étions jurée ; il' 
m’efî impoffible de reculer, & le faut eft 
trop effrayant pour étouffer des fcrupùles 
fur le bord de la tombe.

Pendant le cours.de mon mïniffère , je. 
me fuis plû à ramaffer ley différentes idées" 
raffemblées dans les têtes des méchans qui 
me faifoient périodiquement la cour. Je 
cherchois à calquer mon plan fur le tien , 
& à profiter des fages confeils que tu m’a- 
yois donnés pour ne pas manquer mon 

cours.de


Coup ; une deffinée fatale' qui mé pour-' 
fuit a fait échouer mes opérations. Je prcf— 
fentis cet événement; il ne me reftoit 
plus qu’un parti , que j’embraffai. H-y avoit 
long-temps que je foudoyois les infâmes 
fuppots dé la calomnie ; je doublai leurs-* 
honoraires, & peu s’-en fallut que je ne- 
fiffè ; difpaFoître le génie tutélaire dé -ht» 
monarchie- fr-ançoife.

" Quelles réparations ne dois-je; pas vous 
faire ,■ Baron* de* Breteuil h Souvent votre 
ftoïque inaélion m’a fourni des prétextes-' 
auprès- de -Louis p pour ‘déclamer. contre’ 
lés occupations dé votre miniftère : l'a cour1 
plénière vous en vengea : je fuis bien éloi­
gné de vous en vouloir, je méritois cette 
punition.

- Auflÿfoupleque vindicatif, mes rclations; 
fe font étendues par-tout ; j’ai tout vu y 
tout dominé , & le grand nom d’autorité,b 

d’autorité royale dont je* me fervôis :à? 
telle -fin que de ràifon , à- rendu* toujours » 
furs les coups que je portois.

Pauvre Brienne !. qu’eft devenu .cet heu-q 
reux temps où nous travaillions de concert 
à hâter- la ruine de la nation' par dés pro­
jets ridicules& abfurdes ! Tes lumières 9, 
aufli bornées que lés miennes, pouvoient-" 
elles-jamais pénétrer l’enfemble des refforts
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qui font agir l’immenfemachine <■ dé l’adr> 
miniftratipn? Pardonne, fi je te parle aüfli, 
ouvertement ; mais, en confcience, puis-je 
diffimuler que nous n’étions point faits pour 
occuperun filiant rang?.Nous avons cher-i 
ohé , il eft vrai, à nous y maintenir en com­
mettant toutes fortes d’horréurs; que nous 
en eft-il revenu ? Elles n’ont fervi qu’à pré­
cipiter ta chute & la mienne. ■
> Ah F ma parole expire en ce moment fur 

mes lèvres, ou plutôt ma main fè refufe dey 
continuer à tracer-les iniquités dont je fuis1 
le moteur' & mon •infâme affociation-aveeu 
les perfécuteurs connus. & fugitifs de la 
monarchie : il faut cependant achever.

r Le parlement e.ft 'généralement blâmé 
par l’organe du peuple : le mérite-t-ii ? Gar­
dez-vous d’en douter ; mais ce n’eft encore 
que moi qui ai fait naître laffource dp cette'r 
divifîon, en cherchant à rompre la con-* 
corde entre ces prétendus foutiens des lois, 
& les plébéiens qui font forcés d’v recourir.

Depuis que les fleurs de lys font ojceuHi- 
pées par ces têtes fans cervelle qu’on 
conduit à gré, & dont la raifon eft tota-, 
lernent bannie, j’avois bien compté fur l’af- ' 
furance & la réuflite de mes combinaifons, 
tout devoir me,les garantir ; mais elles fe. 
Lent avifées d’apporter, de- là. réfîftancfè
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où réellement elles dévoient enregiftref 
aveuglément.''Eli 1 qu’efl - ce que tout 
cela a produit ? la diffenfion • ôc leurs 
fortes contrariétés n’ont fait qu’exalter des 
têtes parifiénnes a quile commun bonheuf 
importe fort peu , pourvu qu’à la fuite du

I ; trouble elles jouiffent des fruits du pillage.
Ce n’eff pas là radoter, ‘ ce me fembie , 

1) pour un homme qui va prendre congé d’un 
roi qui le méprife, d’un alfemblage d’amis 
qui l’abandonnent, & des infraéteurs de 
notre traité fecret, qui appuyent déjà le 

, .pied furfmo’ir/çàdàvr'é', &' riie renient fans 
•piti'éM
f aut-il ■amfi défeftér dè!' ce. monde pouf, 

aller probablement à tous les diables, fans' 
apporter quelqu’ordre à fes affaires ? La 
religion que j’ai bravée , l’incertitude où' 

■je-'fuis fur ma 'plate au 'vide univerfef, &' 
tant d’au très motifs m’ordonnent d’être utile 
à monférnier momentpnifque faiis/lff 
cours de ma vie je n’ai fait que nuire : & 1 
c’e'Ê;f,'d?àpfe's cette> fàiht'e •jrnfpiratioh”,' cé 
confeil fecret de la Providence , que je 
prie mon exécuteur teftamentaire d’accom-

I z plir mes dernières volontés.
Mais àfîn-de défeendré au ténébreux ipà- 

noir la confcience un peu dégagée, avant 
dç diâef-ferirplpf 'ijuie" je veux qu’on faffe^



de ce que je. poffède, je dois encore utï 
aveu qui ne peut que me foulager,, quoi-. -, 
que l'on expofé me flétrifîe plus que le 
fer rouge de l’exécuteur, qu’on n’occupe 
qu’à détruire ce que nous autres grands, 
appelions la vermine populaire.

Sans Càjonne? cet aimable fugitif, au 1R 
philofophc que.Diogène-, & qui ne pouvoit 
concevoir comment on pouvoit attacher un 
prix,aux richeffes, & qui, fous une autre 
forme que, ce cynique incompréhenfible ,. 
traitoit le monarque, en Alexandre.; ç’eft- 
à-dire, cherchoit à lui infpirer le mépris- 
le plus évident poùr les dons de la for­
tune, profitoit. ainfi- de la confiance; d-ua 
maître adoré ,, qui rie s’eft jamais - rendit 
qu’aux preuves . les. plus convaincantes de: 
ÿjniqriité , tant fon cqeur tremble à la foup- 
çohnerq ,fans Calonpe , dis-je , je n’aurois 
certainement pas pouffé mes entreprifes li 
loin.

C’eft donc à.ce contrôleur,;que je dois» 
la.réuffite de la plus grande partie de mes 
projets : que lui importoit l’emploi des 
finances ? En vain les gémiffemens du peuple, 
retentiffoient aux quatre coins de la capitale* 
& cherchoient dans les cœurs fenfibles un 
écho qui pûf répéter aVec eux, c ejl le plu& 
pur de notre fang dont vous vous ub-reuve^ 
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prene^ donc notre vie,puifque vous envahrffe^ 
nos biens-^Ces rumeurs ne m.e< font jamais: 
parvenues ; comme.chef de la juftice , j’au-
rois pu remédier à cette déprédation, mais. 
Calonne.connoifïbit mon foible,. & le çourr, 
roux doit-dl l’emporter fur le fon flatteur 
de l’or,'ou fur l’énergie du ftile enchanteur 
des billets de caiffe d’efeompte ?
. .AinG, avec, les deniers royaux, je me fuis 

concilié tous .les Suffrages, j’ai acheté le. 
fecret des décidons. lès; plus myftçrieufes.; 
& comme la bonne foi , quoique bannie, 
du commerce de la fociété civile, trouve 
encore quelqu’afile dans la cour des fripons, 
Calonne & moi, n’avons jamais rompu le 
ferment de nous être, fidèlement attachés.

Il rie faut pas moins que. la perfpeétiv.e 
accablante de ma. dernière heure, pour 
ôfer tranfgreffer ces. engagemens : ilrne 
pardonnera 'fans doute aufli.

Suis-je bien en- droit detefler? je le crois 
n’eft-il pas dans l’ordre, reçu. de difpofer.de 
ce qui nous appartient, envers des per- 
fonries à qui nous croyons devoir donner 
des marques de notre reconnoifiance en 
faveur des fervices qu’elles nous ont ren­
dus ? La loi a prononcé fur cet article- : je 
puis donc ufer du privilège quelle, m’ac- 
çordè,-..

difpofer.de


D’abord je, donne & légué à M. Necker^. 
à cet homme adorable j le ma'nufcrit de 
ma confeffion générale : fon époque ré­
cente erï établit la fîncérité. Qu’il n’en doute 
en aucune manière, elle fera pour lui une 
clef néceffaire pour ouvrir le temple de 
la bienfaifance que nous avions fait fermer, 
B tienne & moi.
r, Je’lui donne & légué en outre un para­
tonnerre, pour le garantir de la foudre que 
le clergé, la no b 1 elfe & les parlemens 
voudroient faire éclater fur fa tête, dans 
Forage qu’ils-forment & groffiffent inccffam- 
ment contre lui. !

• Jedonne & légué à M. Zé premier 
pré/ident dit parlement de Paris , une 
phiole crenfermant un philtre dont l’effet 
ïhé'viéabFé étouffe leé femcnces d’orgueil, 
reftréintje magiftrat aux;:déVoirs fàcrés de1 
fon état, & l’empêche à jamais de former 
fon malheur, en bravant fans refpeff ni 
décente ' l’autorité 'royale.

Je donne & légué à mon cher Dejprê- 
frieml., ffné tarrogu.é, ou très-long tuyau 
de fer blanc , avec lequel, à l’exemple des 
^rls grédins du q'uài , il'pourra Mar'anguer 
la populace fans détruite fa poitrirtè; Je 



lui dois Wfe preuve de moù amitié? Après 
avoir abboyé au barreau auffi conftammerit, 
après avoir établi les principes de la fédi- 
tion, il ppurra déformais en place publié 
que lâcher fes argumens à l’oreille, mais 
qu’il prenne garde à Cliquet (t) qui, fans 
égard pour fon éloquence abulive , le traî­
nera droit à la Force»

Je lui donne & légué encore les quatrè 
merlins avec lesquels les gardes françoifes 
étoient fur' le point d’enfonCèr les porte? 
de' la grahd’chambre où il s’étoit réfugié 
dans la faufîe perfuàlion que le fan Su ai ré 
dés loix le mettroit à l’abri des recherches 
du prince.

Je donne & légué à mes bons amis, Ber- 
gaffit,Kornniann & Gorfas, en. confidéra-

(t) J’invite tous les honnêtes gens à fe méfier de.ce fcé- 
léràt, 'dont l’infame conduite fait horreur à toute là,nature,: 
en le traitant de coquin je ne m’avance pas trop ; d'abord 
tous ceux de fo,p efpèce.le font ; mais, il ti.ent en perfec-r 
tion le. grand fecret. D’affez bonne famille , & frère'd’une 
jfemme-d'e-charàbre dé quelqu’une de nos damés attachée 
à la reine ;.rebuté , chaffè de>fes parens> il décrota-, & 
parvînt à fe faufiler chez un infpeSgur de la librairie 
qui ,, quoique peu fufceptible par état * le chafla p'our■ fri- 
ponneries : il entrât chez le fieur Lehoux ^ autre' fuppÔt 
de police, qui.lui fauva la corde qui ne peut lui fuir.



lion des, fentimens d’eftimé qu’ils m’ont 
témoignés. s

Savoir , au fleur Ber gaffe, deux exem-, 
plaires fur papier, velin, de l’arrêt du par- ' 
îement de Paris dans fan affaire contre' 
Beaumarchais, &c.

Au fleur Kornmaïui, une corne d’abon­
dance, pour ajouter à celles qui lui ont 
.été plantées'par le prince de Naffau , & 
dont Beaumarchais & Daudet avoient déjà 
foihenté les premiers. germes.

Au fleur Gorfas, une plume fans fin, 
pour le mettre à même de confommérçTim- 
pertinente collection des rapfodies qu’il ex- 
pofe au grand jour de la lecture : quel tré- 
for pour un littérateur aufli fécond !

Afin de prouver à M. I3archevêque de 
Sens'ra-a. tendre & confiante amitié, & fatis- 
faire fon goût décidé pour les images obf- 
cènes & les tableaux lubriques, je lui donne 
& légué. ma collection complétée de mes 
charmans deffeins d’après nature. Les foi- 
xante-quatre repréfentent au naturel les 
pofîtions lafcives que l’aimable Contât de 
la comédie françoife a exécutées devant Tou­
pet mon deffinateur, & à la plus grande 
partie desquelles’ j’ai eu la coïnplaifance
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He fervir de fécond ; ce font des morceau^ 
rares & propres à ranimer fa vigueur éteinte 
& fes fens énervés ; c’eft au moins, là mon 
intention.

Je donne & légué à Le.ii.oir, ancien lieu­
tenant de police, toutes les malédictions 
que le peuple a maintefois portées à mon 
tribunal contre lui. Par une complaifance 
■avili baffe que criminelle, je les ai diffimu- 
lées; mais comme je ne fais où je vais, 
•& qu’en pareil cas on y regarde à deux 
fois", je lui rends ce,qui lui appartient à fi 
jufle titre : il ne doit pas s’en plaindre-, fa 
lâche affociation avec Beaumarchais & 
plufieurs membres du parlement de Paris, 
pour le commerce exécrable, & illégitime 
des grains , les bévues & les horreurs de 
fon adminiftration, tout lui annoncé une 
place dans le féjouf que je vais probable­
ment occuper.

Je lui donne ôc légué de plus, le fufil 
avec lequel je vais me brûler la çervellè 
pour en faire le même ufage que moi, at­
tendu que quand on eft perdu de réputation 
comme lui dans Kopinion publique, la vie 

-n’eftplus qu’un pefant fardeau qù’il n’eft 
guère poffible de fupporter, & qu’on nq 



peut plus d’ailleurs fe montrer dans le 
monde fans, rougir de confufion.

Comme les bonnes actions doivent tou­
jours être récompênfées, je donne & légué 
à la charmante comteffe de Chdbannes, 
toutes les fommes extorquées au tréfor 
royal, avec lefquelles le cher de Calonne 
achetoit ma faveur & mon filerice. Le' 
■voyage qu’elle fit à Londres pour embraffer 
encore fon adorable fugitif, & réitérer des 
nouveaux facrifices à Vénus, eft une preuve 
évidente de fon bon cœur. N’eft-il pas . 
jufte que ce qui vient de la flûte, s’en 
retourne au tambour ?

Je donne & légué au doyen de Notre- Dame* 
le foin & l’avoine reliant dans mes écuries , 
& dix-huit francs pour acheter un bréviaire. 
Si Dieu daigne lui ouvrir les yeux,il né 
s’occupera que de cette.leéture confolante 
& fpirituelle, & n’intriguera plus méc ham- 
ment & fourdement à l’affemblée des; états.

Je donne & légué à Y avocat-général Se- 
guier,vmQ phiole remplie de-bon fens, 
dont l’élixir eft encore propre à corriger 
l’orgueilétouffer l’a vengeance. Si le geai 
s’eft jufqu’alors paré des plumes du paon 

' . ■ • ' ’ . ' dans
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dans les ridicules & pompeux réqüifitoireâ $ 
j’ofe efpèrer que cela ne fera plus , & je 
fuis certain de fa reçonnoiffance. ’•

<je donne & légué à M. de Bareiitln, 
mon fuçceffeur , un bourlct, des lifières, 
& une paire de lunettes , dont l’effet ma^ 
gnétique empêche les cerveaûx^timbrés & 
fans énergie,_de faire des,fottifes. J’engage 
MM. les direâeurs des archives &.ordjpn- 
nateurs des bâtimens, de faire .biffer d’une 
des cô,urs,.dù'palais.le,nom de Lamoignom 
Spmes, ayeux Célèbres par leurs vertus l’ont 
illuftré, je dois convenir quez je l’ai voué 
a l’infamie & au mépris,.

. je .recommande très1-fortement à M. fex-* 
miniftrc déBrienne, défaire unepenfionaü" 
charpentier de la ville. Chaque fois qu’il 
la payera, il pourra fe direje l’aï échappé 
belle» '■

Je donné & légué à MM. le côliitè dé Hié 
^arol& marquis de Chàmpcenet7t,\}ne plume 
d’acier poli, détrempée dans le ïiél de la. 
Calomnie, & une liqüèur diftilléè par làTidoif- 
Ceur & la trahifon ; comme c’eft le feul but 
de leurs travaux, ils pourront écrire en toute

B



fureté, je leur garantis le fuccès, à quel­
ques coups de bâton près.

Comme le vice le plus infâme eft l’ingra­
titude , je donne & légué à madame de Mar- 
Cantin, notaire, une femme de 8000 liv. 
pour la dédommager de celle dont Calonne 
devoir la gratifier-, lui qui en prenoit par­
tout où il en trouvoit, & qui réulliffoit tou­
jours par des fauffes promelfes. Cette fomme 
lui fera oublier fa molle foiblefle, & le mari 
à la mode aùra moins de chagrin d’avoir 
laifier partager fa couche nuptiale. '

je donne & iegue au marquis de Beaupoil 
de Saint-Aulaire, une culotte de velours noir 
ufée, pour.fe donner un air d’importance; 
avec cette défroque , il pourra fè rendre 
Utile.

Je donne & légué au comte de Mirabeau, 
un' creufet à toute épreuve, dans lequel 
peuvent fe refondre toutes les mauvaifes 
qualités , vices de creur, ame.de boue , fri­
ponneries , fcélerateffes rafinées. A qui 
puis-je mieux m’adrelfer? oui, M. le comte, 

' mon creufet fera pour vous, mais je ne vous 
le légué qu’en tremblant ; car, malgré fou 
ejSjçaçité il pourroit très-bien né pas rem-

ame.de


plif Pôbjêt pour lequel je vous le deûinej il 
efttant de cures furprenantes, qu’il né feroit 
pas extraordinaire que l’art & la nature épuw 
fant toutes leurs reiîources pour faire d'ê 
vous un honnête homme, ne parvinrent 
qu’à compléter un coquin. Le plus fort en 
eft fait, mais malgré cèla, fie laiuez pas que 
d’accepter mon creufet, & , croyez-moi $ 

'' courez promptement à la refonte. -
Je donne & légué pareillement au èotnte 

de Mirabeau, les deux .arrêts du confeil, 
qui fuppriment fa feuille des états-généraux* 
& les papiers périodiques y relatifs ; c’eft.un 
excellent remède pour appaifer la chaleur 
du ffile, èc faire rentrer là .plufrie de Cest 
écrivains mercenaires, dans les bornes de* 

| ( la décence. On peut en juger pat fes lettres 
écrites dépuis à fes commettans*

Pour reconnùître en quelque façon le 
pômpeux galimathïas dont l’abbé de la F âge 
à fi fouvent régalé mon égoïfme , je lui 
donne & iegue un tàlifman cômpofé par 
un fage ds la Grèce , avec lequel il pourra 
fans crainte çontinuér d’agioter fourdement 
aux affemblées, & faire autant de mal qu’il' 
pourra fans aucune crainte.

Je donne & lègue bc Tabbé Roi, un léger
B a
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bout de corde ramaifé fur le lieu du fupplicB 
de fes premiers confrères, à la porte lâint-, 
Antoine. .

Je rends à M. de Colonne un manufcritdé 
fa compofition , & comnlenté par fon cher 
frère, l’abbé , ayant pour titre y Traité /im­
pie & inévitable pour abforber en peu detems 
les finances delà monarchie françoife.

Je .yeux qu’iL fo.it diftribué à Laurent, 
vingt-cinq louis pour le faire imprimer. Un 
ouvrage plein d’auffi grandes vues, & qui- 
traite d’objets fi importans, ne. fa.uroit être 
trop payé.

Je donne &légué au même M. de Colonne, 
une rame de papier brouillardpour rem­
placer, celui des billets de caifie-d’efcompte 
avec lefquels il fe plaifbit jadis à allumer, 
fes bougies échelles de madame Lebrun.

Je donne & légué à ladite dame Lebrun, 
tous-les uftencile-s laiffés à Bâville dans ma 
garderobe particulière , & qui né font qu’à 
ufage de femme ; elle ne doit pas fe for- 
malifer de ce chétif préfent ; quand'Oh a 
réellement befoin des chofes, on doit tou?



(ai) 
jours les accepter pour s’en fervir telles 
qu’elles font.

Je donne & lègue à l’avocat Target, 
une flûte à bec , pour divertir l’aflemblée 
des états-généraux.

Je donne &'lègue, à Yabbé Matcry, les 
, rabats de1 la chancellerie, qui,'bien ré- ’ 

"taillés, lui-feront encore honneur.'

Je donne & lègue à madame Déprefmenil\. 
' un bidet Inécanique : quand.on vient de 

, perdre une penfion , ôn doit fe tenir pro­
pre , & très-propre. .

Je donne & lègue à MM. l’abbéSabatier 
& Frétectu, , confeillers- au parlement- de 
Paris ,’ chacun une copie par duplicata 
des deux lettres de cachet , qui les ont 
conduit -, le premier à Arles en Provence \ 
& le-fécohd au Mont S. Michel, en Nor­
mandie, & ce, pour fe rappeller d’être 
un peu plus modérés à l’avenir dans leurs 
exprefîions envers l’aùtorïté royale.

Je donne & lègue à M, Molé de Chant- ' 
plâtreux, mon gendre, tous les livres de 
droit- de ma bibliothèque , afin d’y puifer

B 3
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J$«- connol-ffanees. dont il a fi çffentlelle* 
ment befoin , pour s’acquitter avec plus 
d’exadiitude qu’il ne l’a fait jufqu’à pré- 
ferit des devoirs de fa place.. Je l’engage 
fur-tout à bien méditer Içs principes du 
code de Juftinien, qu’il n’à jamais lu : il 
y découvrira, que le magiftrat doit s’oc­
cuper foigneufement de rendre à1 chacun 
ce. qui lui appartient ; que fon opinioh ne 
doit-jamais fe laifler entraîner par des mo­
tifs. de haines particulières , comme il en 
a déjà donné la preuve dans une affaire 
criminelle , jugée à la Tournelle au mois 
de janvier'dernier , contre une famille hon­
nête dont . le feul crime/ étoit de s’être 
■plaint^ d’avoir été volée. Je fais bien qu’en 
fe comportant ainfî, il ne fait que marcher 
fur ies traces de fes dignes confrères, mais 
je dois le prévenir qu’une conduite aufli 
infâme que fcandaleufe , ne fait qu’aug­
menter l’indignation que tous les François 
cnt déjà conçue contre les parlemens, ;

Jç donne & lègue kPièpape, mon ancien 
feçrétaire , un ganif à quatre lames, & à 
manche d’or , pour tailler des plumes à M. 
JVèçZçer. Je n’étendrai pas plus loin, à fon 
égard, la largeffc de mes dons, attendu 
<|ûe pendant le cours triomphant de ma 



profpérîté, il a eu le talent de s’amàffer 
bien adroitement une vingtaine dè mille 
livres de rente.

Je donne & lègue à Me Blondet, avocat 
àu parlement, également mon ancien fe- 
crétaire , 6coo Jiv. de rente pour le dé­
dommager de la perte de fon état, dont 
je fuis Fauteur „ & s’épargner le défâgré- 
ment de rentrer au barreau , où il ne man* 
queroit pas d’efiTuyer des tracafferies de 
toutes efpèces de la part des jappeurs cra­
puleux du palais, pour le punir d’avoir par­
tagé mes occupations , & coopéré à l’état 
d’inertie dans lequel Vordre eft tefté pendant 
la fufpenfion du- parlement ; car tout le 
monde fait que cette portion de la mé- 
prifable robinaille, s’affocie aux querelles 
des parlemens , tandis que ceux-ci en rient 
fous cap ; qu’ils ne s’en fervent que quand 
ils en ont abfolument befoin pçndant l’o­
rage , pour détourner de- deffus leur tête- 
le coup qui les menace, comme des chaf- 
feurs lâchent des chiens fur un fari-glier re­
doutable-^ pour ne pas être les victimes de 
fà fureur, & que , lorfque le calme repa­
raît, la fîmarre gourmande de la- bonne' 
manière le chaperon, s’il vient à s’émanciper 
saipéu trop dans fes plaidoyers ; témoins 
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Favocat 'Duverrier dans l’affaire Kornmann,

Je donne & lègue à Leprêtre. deBoifder- 
villè , avocat au parlement de Paris, dix 
.mille livres une fois payées, pour l’aider 
à - fe. . libérer envers l’architeâe qui lui a 
reçonirruit fa maifon , rue de-la Harpe, &; 
qu’il fe trouve. dans l’impolfibilité de payer. 
Ce legs .eff fait emreconnoiffance des-offres 
vives & preffantes qu’il m’a réitérées- d’oc­
cuper une place dé lieutenant. général dans, 
un grand bailliage* :

Je lui donne .& .lègue çn outre 42 fols 
par jour pour fe nourrir* La médiocrité dé 
les talens , la prédiftion que .défunt fort 
père, ancien bâtonnier j lui a annoncée de­
puis long-temps , ;.qù’il- ne feroit jamais 
qu’unebête, s’étanè?àccpmplie, fa manièm 
défagréabl.e dç parler en public, l’ayant ré­
duit à umétat de. détreffc fâcheufc, je lui 
dois cette foible marque, de mo-n huma­
nité, à condition cependant que, dans; le 
peu de caufes. dont on le chargera à l’ave­
nir il n’adoptera que celles qui..auront 
pour bâfebéquité , & qu’il-ne dégradera 
point la fublimité,Ja noblelïe, la.gloire 
de la profeffion d’avocat, en défendant- lq-. 
crime contre l’innocence, & en1 fe livrant 
aux intrigues les plus baffes, comme-dos.



.. . Z-plus ' aviliffantes pour faire triompheï l’prt 
au détriment de l’autre , comme il vient 
récemment de le faite'dans une affaire cri­
minel le au bailliage du palais , conjointe­
ment avec le Broilin de la Guadeloupe, 
heu tenant-général , . & Minier , procureur 
du roi , qui ont .éu la . turpitude & findi- 
gnité de fe prêter à une pareille manœuvre;.

. Je.donne & lègue à le Brouln de la Gua­
deloupe ,- ci-deffus nommé.', quatre grains 
-d’ejléborè i, pour Içéguérimde fa peur que 
le/bailliage du palais aie fût. fupprimé $ ■& 
dont il n’eft pas:encore totalement rétabli.

Je. luj donne &• lègue .en. outre fix gros 
.de Jcience., :dix de jbon feras, & deux d’é­
quité, pour corriger l’influence dé l’imbé­
cillité, de l’ignorance, ;dû coquinifrae-, de 
l’effronterie, du 'pédantifine, ôc de.laTuffi.~- 
fance qui prédomine dans fon individu'. '

Je donné- & lègue à CkarlestSimôn Ba- 
chois de. J^illefort..^ lieutenant-criminel.au 
ohâtelet'.dë Paris,:.une;:boUreille d’eau de la:, 
fontaine de Jouvence, que je lui confeille 
de boire d’un feul trait- , afin de lui faircl 
oublier le paffé, ç’eft-àrdire l’infamie dont 
il s’eft couvert aux yeux de fes confrères- & 
du parlement en eonfentant affez volon^ 

criminel.au


tiers à l’établiflement d’un grand bailliage 
au çhâtelet, dont il efpéroit être le chef.

Je donne & lègue au nommé Hubert, 
«concierge des prifons delà conciergerie du 
palais à Paris, en reconnoiflance des. pro­
pos qu’il fe permettoit de débiter'fur mon 
compte, en préfence des prifonniers, lors 
du. liège du palais, un manufcrit intitulé? 
Tableau de laconciergerie, par un prifonnier; 
édition 1789.-Ce nouveau Cerbere y eft 
dépeint fous des couleurs fi agréables ; fa 
conduite envers les prifonniers y eft fi 
avantageufement décrite ; fes bienfaits, fon 
humanité.éclatent en tant de circonftances, 
que s’il veut fe rendre jufticed’après la 
îèâure ^de cet ouvrage, c’eft de purger la 
fociété d’un monftre de fon efpèce, en s’en- 
févelHTant à jamais < dans les entrailles de 
la terre.

H

Je donne & lègue à M. Héraut de Sé~l 
ehèlles, 2e .avocat-général au parlement de 
Paris , un bon fo.uet de Poftillon , pour 
chaffer de chez lui le nommé Pigeait, fon 
fecrétaire, attendu que ce fcélérat reçoit 
des deux mains l’or des plaideurs, en leur 
promettant à chacun de faire donner les 
conduirons en leur faveur* Friponnerie
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d'autant plus , criante , que non-feulement 
il trompe l’une des deux parties , mais 
qu’il lui vole encore fon argent.

. Je donne & lègue au nommé' Samfon ^ 
exécuteur dés hautes oeuvres, dix mille 
exemplaires de l’arrêté du parlement de. 
Paris, du 4 Mai 1788 > qu’il,a brûlé & la­
céré au pied du grand efcalier du palais, 
pour les vendre à fon. profit, & fe dédom­
mager par-là de toutes les corvées que le 
parlement lui a fait faire fucceffivement 
depuis quelque temps, à la requête du cé­
lèbre Antoine., brûleur èn chef.

Je donne & lègue à M. Y archevêque, de 
Chartres, 6o,ooo liv., pour le dédommager 
dépareille fomme , qu’il a été obligé de 
payer à Tint des portillons dé M. le^Comte 
d’Artois., pour avoir couché avec fa 
femme (1). .

(1) Le portillon étant allé à'Chantilly conduire M, Ig' 
comte d’Artois, & fâchant que M.. l'évêque devait cou­
cher avec fa femme , revint a toute,bride à Verfailles pen­
dant la nuit; Il rentra chez 'lui, & rtirprit M. l’évêque. 
Furieux, il veut les poignarder tous deux, mais le pauvre 
évêque, tout tremblant de frayeur, cherche à appaifer le 
courroux du ,'mari ,■ qui, pour échapper à fa vengeance , 
le force de lui faire un billet de 6o4q<?q Uy.' Le comte d?Ar-



Je donne & lègue à; M.' Linguet, ua 
recueil, manufcrit d’une infinité de prévari­
cations commises par les parlement,. & 
qui n’ont pas encore, été mifes. au Jour. 
G’efl pourquoi je-le prie de vouloir bien 
les publier dans fes Annales, &'de les re­
venir de la“ magie de fon ftyle, pour leur 
donner une couleur1 encore plus noire : à 
l’effet de quoi, je lui donne & lègue auffi 
cinquante paquets de plumes, un quarteâu 
de-fiel x & ce-nt rames de papier. .

Lefquels legs j’efpèrè qu’il voudra bien 
accepter , pomme autant de preuves de 
mon fouvenir envers les efforts qu’il a faits, 
pour. accréditer mes. projets , &. l’établit- 
fement des grands bailliages.

Je donne & lègue -au fieur Morande, auteur 
du Courier de l’Europe j un traité du mens 
fonge & de l’impudencerelié en maro­
quin, & doré fur tranche, pour le remer­
cier des' foins qu’il a pris dans le. teifips de 
mon minifîère, de publier beaucoup d’inà-

tôis s’étant apperçu de l’abfencs de fon- pôftillon', lui en 
demanda la rai fon quand il fut de retour ; le poflillon lui 
raconta ce qui s’étoit paffé, & lui fit" voir de billet. On 
«n rit beaucoup à. la cour, &. l’évêque fut obligé de payer-.
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poftufes à nia louange, malgré que je né 
len aie aucunement chargé.

Je donne & lègue aux auteurs du. Mercure 
& du Journal de Paris,un très-gros recueil 
mânufcrit d’anecdotes intéreflantes, & de 
pièces littéraires du meilleur goût,pour 
les inférer dans leurs feuilles', afin dé ra­
nimer la leâur.e languiffante de leurs 
abonnés , & dédommager le public de 
celles qui ont paruJufqua préfent.: lequfel 
legs eft fait eh confidé'ration-de l’indul­
gence que les auteurs de- ces feuilles ont’ 
eu à publier l’acceptation de plusieurs grands 
bailliages , dont les refus étoient conftaté.8 
par les proteftations les plus énergiques.

Je donne & lègue au Chevalier Dubois, 
cent bottés de paille pour lui & Jbn beau 
cheval blanc que tout Paris connaît, enre- 
cohnoiffarice.de l'a.manière adroite & fage 
dont il s’eft comporté lors du fiége du 
palais. ‘

z Je donne & lègue ;à\ AJ. Dagoult , an­
cien officier‘aux'Gardes, tous les fecrets, 
que Desbi ugnières m’a communiqués, pour 
mettre à exécution , avec dextérité , les

cohnoiffarice.de
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ordres du roi dont il pourra déformais être 
chargé.

Je donne & légué un Imprimé de la 
déclaration du Roi fur l’établiffemeht dés 
grands bailliages , à Me Fourmi, avocat, 
qui, par une foibleffe impardonnable, ne 
rougit pas de fervir la.haine ridicule, fér- 
vile & baffe du parlement, qui fëul le fait 
agir, en fe chargeant de décrier dans des 
confultatiorts la conduite des juges du grand 
bailliage, de Beauvais , dans l’affaire dès 
-nommés Rondelle , pour tâcher de prendre 
ces officiers à partie. La leéture de cette 
déclaration pourra peut-être lui deffillër 
les yeux, & lui apprendre que quand il 
fèroit vrai que les juges du'grand bailliage 
de Beauvais âuroient p.révariqué, ni le par­
lement de Paris , ni aucun autre , ne feroit 
compétent pour en connpîçre , attendu 
qu’aux termes de la déclaration inffitutive 
des grands bailliages , leqrs fugemens ne 
font point fournis à la cenfurç des parle— 
mens. Il n’y auroit qu’au confeil du roi 
feui, que les parties prétendues offènfées 
pôurroiént s’adreffer. Les refforts fecrets 
que le parlement de Paris a mis en'géli­
vité dans cette affaire pour s’en attribuer 
la connoiffance, ne font donc que l’effet
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d’une manoeuvre qui déshonore les auteurs,’ 
autant qu’elle fait connoître de plus en plus 
combien ces meilleurs font peu délicats 
fur le choix des moyens, quand ils cher­
chent à fe venger..

Je donne & légué à M. Dejartines' ,-le 
fils , confeiller .auparlement de Paris, une 
colleâion complette de l’Arétin , avec des 

' figures en taille - douce , repréfentant. au 
naturel les i ;o poftures agaçantes que ma- 
demoifelle Adeline, de la comédie ita­
lienne , exécute avec fes plus chers favoris 
dans fes libations fur l’autel de Venus. Çe 
legs fera d’autant plus agréable à M. De- 
fartines, que fi dans le nombre de toutes ces 
attitudes , il en eft quelques-unes que cette 
nymphe n’ait pas encore employées avec lui, 
il pourra la prier de lui procurer cette nou­
velle jouifiance.

Je donnèTklegüe à M.7ê marquis d’Har­
court ^gouverneur en furvivahce de la ville 
de Rouen , & de la province de Norman­
die , une fomme de 12000 liv. pour ache­
ter une maifon dans Rouen , afin de pou­
voir s’y loger quand il revient de la cam­
pagne, attendu que perfonne ne veut lui en 
louera caufe des bons fervices qu’il a rendus



à toute la Ville, & de fa vigilance , comme 
un 'des principaux, chefs de mes efpions , .à 
découvrir tout ce quife paffoit, à m’en rendre 
compte , & a exécuter mes ordres avec la 
plus grande ponctualité,ù -, . . *.

'Je donne & légué à chacun des lieute-* 
nants.généraux, particuliers , avocats és^tro^ r 
cureitrs du roi, gui- ont accepté ces charges 
dans les grands bailliages, cinquante robes 
rouges , pour les dédommager de l’indigna- - 
tiori & des opprobres dont ils .font deve-. 
nus 1 objet ; Iciquelles robes on rouvera 
dans un de mes greniers ; & afin, que les 
Téga'taifes puifieut s’en défaire plus facile­
ment & les revendre pour un prix raifon- 
nablé , ^ pourront s’adrelTer'au-nommé le ) 
Comte; fripier, fous les piliers, des halles 
où j'e les ai fait faire , & qui m’a donné fa 
paroie.de les reprendre à. peu de perte, en 
cas qu’elles ne fervent point , attendu . qu’il 
en fournit à beaucoup de parlementaires , 
& pèhdaiit le. carnaval, ■

Je donne. &~legue au commiffaire Renard, 
delà ville de Rouen, un bonnet quatre, 
un rabat, une robe &.ùne pairs de foulïers , 
pour lui tenir lieufoe ceux qu’il a ufés dans

— . .. toutes
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toutes fes courfesavec le marquis d*Hàf^ 
court, auquel il eft entièrement dévoué.-.

Je donne & légué à ïavoçat Bourgeois $ 
fils du commiffaire, qui l’a déshérité en mou­
rant comme étant un mauvais fujet '& un 
poliçon , un chapeau> deux cols ; deux che- 
mifes, un habit/ une vefté , une Culotte ,
unepaire de bas, une defouliefs, & un mou-, > 
choir, pour le récompenfèr dé fës offres à 
remplir une place ,dans un grand bailliage ; ; 
& attendu , que ma mort va le priver dèi 
prendre fes répas à l’avenir dans ma cuifine,, 
je lui donne & légué 24 fols par jour fâ 
vie durant. ., -

Je donne &.legue à Fldmbart, -djOriïftiâa* 
dant la maréchauffée à Rouen chevalier 
de l’ordre royal & militaire de faint-Louis,, 

• douze cadenas, fix, paires de, menottes, 
& autant de boulons, pour le. mettre à 
portée de continuer à s’acquitter des de- 
voirs de fon état, avec les mêmes pré­
cautions, qu’il l’a fait pendant mon miniC 
tèree

Je îuï donne & lègue pareillement un 
exemplaire de l’inffruâiOn fur l’efpiopnage, 
par Desbrugnières., dédié '& préfenté au
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marquis d’Harcourt, 6c imprimé, à Roûeiï, 
par', lés ordres, chez le Boulanger, (i) -

Je donne & légué au fleur Pigeon, lieu­
tenant général, honoraire au bailliage du 
pàlais , avocat au parlement, 6c: ancien, 
écheyin de la ville dé Paris, une baignoire : 
il pourra s’eu fervir afin de diffiper radica­
lement les fymptômes de ,1a folie dont il 
a été attaqùé, & qui fe font encore re­
marquer de tems en tems,ipour avoir di­
verti, les deniers qu’il avoit perçus pendant 
le tems de fon échevinage, & dont il lui 
étoit impoflible de rendre compte.

Et pour rétablir entièrement l’économie 
de fa cpnftitution un peu dérangée, je lui 
donne 6c légué encore une douzaine de 
æâtésde veau de rivièr.e, vu fon goût connu 
pour ces fortes de mets, ainfi qu’il en a 
donné la 'preuve dans l’affaire du comte de 

‘Moraugiés avec les Verrons. ■

Je donne 6c légué. à M. le marquis de 
Bourgade, :re.cev. gén. des fin. ôc néveu de 
M. de Calonne, un petit ouvrage intitulé î

(i) Voyez le. teftament. de Desbrugniérês , édition oà 
fe trouve le codkile, ' r
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Moyens dé s enrichir par des banqueroutes 
frauduleufes , fans craindre les pourfuites 
dé' fes créanciers. Ce traité lui fera d’au­
tant plus utile, qu’il pourra revenir en 
France après avoir quitté l’Angleterre où 
il eft allé fe réfugier pour y difliper pro- 

' bablement avec fon cher oncle , la maffe 
énorme, des fonds que la fagacité- induf-* 
trieufe du receveur avoit fait couler en, 
abondance dans fa caiffe à l’époque où il 
vouloit Jouer fon Jeu..

Je donne- & légué a M. Dionis du féjour„ 
cônfeiller de grand’chambre au parlement 
de Paris, une paire,de lunettes d’appro-

< che, à l’angloife, pour lui fervir à mieux 
apper ce voir dorénavant les globes célef- 
tés dont il fait fa principale étude , & à dé-, 
couvrir dans les affaires, le véritable.point, 
dé la queftion; étant ridicule qu’un .ma­
giftrat qui ne voit pas à un demi-pied de­
vant lui, veuille s’avîfer de pénétrer fans 

. guidé dans les ci'euX.

Je donne & légué à l'abbé Morelet une: 
pièce de 12 fols pouf prix .de tous les li^- 
belles qu’il a oompofés par mon» ordre-

Je donne. & légué au nommé. Douîs^
G 2.
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commis ventilateur, . fous-efpiôn à Paris , 
une phiole d’alkali-volatile , pour le garan-. 
tir de l’air méphitique qu’il pôurroit refpirer 
toutes! les fois qu’il afliflera à l’ouverture 
d’une folle de commodités, en récompenfe. 
des découvertes qu’il! a faites de pamphlets, 
brochures. & manufcrits nouveaux qui fai 
débitoient au palais & ailleurs.

Je donné & légué aux treize épiciers du 
royaume, l-’efprit des loixpar Montefquiem 
pour fe pénétrer par une leéturç réfléchie de. 
ce principe falutaire, « Que dans les gouver- 
» nemens'bien çonflitùés, la puiflance de 
» juger doit être pour ainfi dire impercep* 
» tiblè ; qu’elle né doit point réflder dans 
i> des corps permanens, mais bien entre 
» les mains de jurés, choîfis- alternative-, 
«nient parmi le peuple, & que la loi 
» puiffe atteindre quand ils s’en rendent les. 
» violateursparce qu’âutrement iTen ré-.

fuite toujours de très-grands inconvé- 
» mens. »

Lors donc que les parlèmens s’opiniâ- 
trçnf a Contenir que leurs charges doivent 
êtrç inàmovibles , ce langage annonce une 
envie déméfur.ée d’exercer un defpotifme 
afireux fur la nation, fans jamais craindre
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d’être pourfuivis pour raifon des prévari­
cations.horribles qu’ils comrnet,tent jour­
nellement , comme cela eft arrivé jufqu’à 
préfent. Pour remédier à çes abus dan­
gereux ., c’efi: à la nation de r prendre fes 
mefures'fi elle veut jouir des droits de la 
.liberté& s’affranchir. à jamais dé la* verge 
de fer , fous laquelle ces êtres deftruêteuré 
du genre humain font gémir les citoyens» 
depuis fi long-te ms.

Je nomme pour mon exécuteur tefla-1 
mentâire, M. de Meaupeou, mondigne coo- 
perateur aux révolutions dernières, efpé- 
rant qu’il'voudra bien avoir pour moi, la 
bonté que j’ai eu pour mon ami- Beau* 
jon, avec cette différence que jè fuis bien 
fâché,de ne pouvoir le gratifier aufli 
généreufement qu’il Ta fait envers moi, 
attendu que je laiffe une fucceflidnun peu 
délabrée, malgré que j’aie bien puifé dans 
celle de mon cher Beaujon j- cependant 
pour lui donner une marque de mon eftime 
& de ma reconnoiffartce, je le prie d’ac­
cepter une petite boîte d’or qu’il trouvera 
dans mon fecrétaire ; elle renferme un fé- 
cret merveilleux pour ne jamais rougir ; 
comme il ne lui manque plus que cette peç-
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jfeûion, l’œuvre, alors fera conformée, 
& il pourra tout braver.

Q vous, qui recevez des marques de mon 
attachement, priez auffi pour moi le père 
des élus ; que votre interceffion adouciffe la 
rigueur dé mon fort* & vous préferve de 
ma renommée. Àmen.

Signé, De Lamoignon».

W:






